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(54)  Récipient,  notamment  pot  ou  barquette,  comportant  un  opercule  de  refermeture  pourvu  d'une 
couche  de  vernis  à  pouvoir  adhérent  permanent. 

(57)  Le  récipient  selon  l'invention  comporte  un  rebord  périphérique  (1)  sur  lequel  est  fixé  un  opercule  (2) 
comprenant  un  sous-ensemble  supérieur  (I)  comportant  au  moins  une  couche  de  matériau  formant 
barrière  (3),  ainsi  qu'un  sous-ensemble  inférieur  (ii)  comportant  une  couche  de  matériau  thermoscellable 
(4)  fixée  par  thermoscellage  sur  le  rebord  périphérique. 

Il  se  caractérise  en  ce  que  le  sous-ensemble  inférieur  (II)  comporte,  au  moins  dans  une  région  de  sa 
partie  qui  surplombe  le  rebord  périphérique  (1),  une  couche  de  vernis  à  pouvoir  adhérent  permanent  (6), 
interposée  entre  la  couche  (3)  et  la  couche  (4),  la  rupture  de  l'opercule  (2)  ayant  lieu,  soit  entre  la  couche 
de  vernis  (6)  et  la  couche  (3),  soit  entre  la  couche  de  vernis  (6)  et  la  couche  (4),  soit  dans  la  masse  du 
vernis. 

Le  vernis  étant  mis  à  découvert  après  l'ouverture  du  récipient,  il  suffit  de  remettre  l'opercule  en  place 
pour  refermer  ledit  récipient. 
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La  présente  invention  concerne  un  récipient,  no- 
tamment  un  pot  ou  une  barquette,  comportait  un  re- 
bord  périphérique  sur  lequel  est  fixe  un  opercule 
comprenait  un  sous-ensemble  supérieur  comportait 
au  moins  une  couche  de  matériau  formait  barrière, 
ainsi  qu'un  sous-ensemble  inférieur  relié  par  adhé- 
rence  à  la  couche  de  matériau  formait  barrière  et 
comportant  une  couche  de  matériau  thermoscellable 
fixée  par  thermoscellage  sur  le  rebord  périphérique. 

Les  produits  conditionnés  dans  les  récipients  de 
ce  type  ont  l'avantage  de  se  conserver  dans  de  bon- 
nes  conditions.  Cet  avantage  est  dû  en  effet  au  ma- 
tériau  formant  barrière  qui  entre  dans  la  constitution 
des  opercules  utilisés,  ainsi  qu'à  la  fixation  par  ther- 
moscellage  de  ces  derniers  sur  les  rebords  des  réci- 
pients. 

Lorsque  les  récipients  du  type  précité  ont  été  ou- 
verts,  il  est  actuellement  très  difficile  de  les  refermer 
de  façon  convenable.  En  général,  les  utilisateurs  se 
servent  de  films  ou  de  feuilles  de  matière  plastique  ou 
de  papier  qu'ils  étendent  au-dessus  de  l'entrée  des 
récipients  et  rabattent  contre  la  paroi  latérale  de  ces 
derniers. 

Cette  solution  n'est  toutefois  pas  satisfaisante. 
Elle  suppose  en  effet  que  les  utilisateurs  aient  les  ma- 
tériaux  appropriés  sous  la  main,  ce  qui  n'est  pas  sou- 
vent  le  cas.  En  outre,  lorsque  ces  matériaux  sont  dis- 
ponibles,  ils  assurent  rarement  une  refermeture  suf- 
fisante  des  récipients. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
solution  à  ce  problème  et,  pour  ce  faire,  elle  a  pour  ob- 
jet  un  récipient  du  type  indiqué  ci-dessus,  qui  se  ca- 
ractérise  en  ce  que  le  sous-ensemble  inférieur 
comporte,  au  moins  dans  une  région  de  sa  partie  qui 
surplombe  le  rebord  périphérique,  une  couche  de  ver- 
nis  à  pouvoir  adhérent  permanent,  cette  couche  étant 
interposée  entre  la  couche  de  matériau  formant 
barrière  et  la  couche  de  matériau  thermoscellable,  et 
en  ce  que  la  force  d'adhérence  du  matériau  thermos- 
cellable  sur  le  rebord  périphérique  du  récipient  est  su- 
périeure  à  la  force  d'adhérence  du  vernis  sur  le  ma- 
tériau  formant  barrière  de  sorte  que,  lors  de  l'ouver- 
ture  du  récipient,  la  rupture  de  l'opercule  au  niveau  du 
rebord  périphérique  a  lieu,  soit  entre  la  couche  de  ver- 
nis  et  la  couche  de  matériau  formant  barrière,  soit  en- 
tre  la  couche  de  vernis  et  la  couche  de  matériau  ther- 
moscellable,  soit  dans  la  masse  du  vernis. 

Etant  donné  que  le  vernis  à  pouvoir  adhérent  per- 
manent  est  mis  à  découvert  après  l'ouverture  du  ré- 
cipient,  il  suffit  de  remettre  en  place  la  partie  arrachée 
de  l'opercule  pour  que  le  vernis  la  retienne  fermement 
et  lui  permette  d'assurer  une  refermeture  convenable 
du  récipient. 

La  présente  invention  fournit  ainsi  une  solution 
simple  et  pratique  pour  refermer  efficacement  les  ré- 
cipients  pourvus  d'un  opercule  fixé  par  thermoscel- 
lage. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  la  couche  de  vernis  à  pouvoir  adhèrent  per- 
manent  est  appliquée  contre  la  totalité  de  la  couche 
de  matériau  formant  barrière,  tandis  que  la  couche  de 
matériau  thermoscellable  est  appliquée  contre  la  to- 

5  talité  de  la  couche  de  vernis. 
On  notera  ici  que  la  partie  de  la  couche  de  maté- 

riau  thermoscellable  qui  surplombe  le  produit  condi- 
tionné  empêche  ce  dernier  de  venir  au  contact  du  ver- 
nis  et  d'y  adhérer.  Le  matériau  thermoscellable  per- 

10  met  donc  de  préserver  l'intégrité  du  produit  condition- 
né  car,  contrairement  au  vernis,  il  n'est  pas  suscepti- 
ble  de  polluer  ledit  produit. 

En  variante,  la  couche  de  vernis  à  pouvoir  adhé- 
rent  permanent  pourrait  être  appliquée  uniquement 

15  contre  la  partie  de  la  couche  de  matériau  formant 
barrière  qui  surplombe  le  rebord  périphérique,  tandis 
que  la  couche  de  matériau  thermoscellable  pourrait 
être  appliquée  contre  la  couche  de  vernis  et  contre  la 
partie  de  la  couche  de  matériau  formant  barrière  qui 

20  n'est  pas  recouverte  de  vernis. 
Dans  les  deux  modes  de  réalisation  décrits  ci- 

dessus,  l'opercule  est  totalement  séparable  du  réci- 
pient  lors  de  l'ouverture  de  celui-ci. 

Il  peut  toutefois  être  souhaitable  que  l'opercule 
25  reste  fixé  localement  au  récipient  après  l'ouverture, 

par  exemple  pour  éviter  une  pollution  de  l'environne- 
ment,  la  séparation  en  deux  parties  du  conditionne- 
ment  entraînait  une  multiplication  des  déchets  sus- 
ceptibles  d'être  jetés. 

30  La  présente  invention  est  en  mesure  de  satisfaire 
également  cette  exigence  en  proposait  que  la  couche 
de  vernis  à  pouvoir  adhérent  permanent  soit  appli- 
quée  contre  la  partie  de  la  couche  de  matériau  formait 
barrière  qui  surplombe  le  rebord  périphérique,  à  l'ex- 

35  ception  d'une  zone  dais  laquelle  est  appliqué  un 
adhésif  ayant  un  pouvoir  adhérent  supérieur  à  celui 
du  matériau  thermoscellable  vis-à-vis  du  rebord  pé- 
riphérique,  et  que  la  couche  de  matériau  thermoscel- 
lable  soit  appliquée  contre  la  couche  de  vernis  et 

40  contre  la  partie  de  la  couche  de  matériau  formant 
barrière  qui  n'est  recouverte  ni  de  vernis,  ni  d'adhésif. 

En  variante,  la  présente  invention  propose  que  le 
matériau  formant  barrière  et  le  matériau  constituant 
le  rebord  périphérique  soient  réalisés  en  une  même 

45  matière  synthétique,  que  la  couche  de  vernis  à  pou- 
voir  adhérent  permanent  soit  appliquée  contre  la  cou- 
che  de  matériau  formant  barrière,  sauf  au  niveau 
d'une  zone  de  retenue  qui  surplombe  le  rebord  péri- 
phérique,  et  que  la  couche  de  matériau  thermoscel- 

50  lable  recouvre  la  couche  de  vernis  à  pouvoir  adhérent 
permanent,  le  matériau  formant  barrière  étant  fixé 
contre  le  rebord  périphérique  au  niveau  de  la  zone  de 
retenue. 

Le  matériau  formant  barrière  entrant  dans  la 
55  constitution  du  sous-ensemble  supérieur  de  l'opercu- 

le  est  de  préférence  un  matériau  métallique,  notam- 
ment  de  l'aluminium.  Les  métaux  et  leurs  alliages 
constituent  en  effet  une  excellente  barrière  vis-à-vis 
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de  l'humidité  et  de  l'air.  Rien  ne  s'oppose  cependant 
à  ce  que  le  matériau  formant  barrière  soit  en  matière 
synthétique,  notamment  une  matière  thermoplasti- 
que. 

Par  ailleurs,  le  vernis  à  pouvoir  adhérent  perma- 
nent  est  de  préférence  constitué  par  un  hot-melt  re- 
positionnable  à  froid.  Un  tel  hot-melt  peut  notamment 
être  à  base  de  latex-gomme  et  avoir  un  point  de  ra- 
mollissement  de  85  à  95°C  et  une  viscosité  à  175°C 
de  680  à  750  mPas.  Il  peut  par  exemple  comprendre 
une  composition  comportant  du  styrène,  un  composé 
acrylique  et  un  caoutchouc,  et  former  une  couche 
ayant  une  épaisseur  d'environ  3  à  25  g/m2. 

D'autre  part,  le  matériau  thermoscellable 
comprend  de  préférence  un  composé  acrylo-vinyli- 
que,  notamment  un  copolymère  butylméthacrylate- 
méthylméthacrylate  et  une  résine  vinylique  qui  peut 
elle-même  comprendre  un  acétate  de  vinyle,  un  chlo- 
rure  de  vinyle  et  un  acide  maléique. 

On  précisera  en  outre  ici  que  la  couche  de  maté- 
riau  thermoscellable  peut  avoir  une  épaisseur  d'envi- 
ron  2  à  1  0  g/m2. 

Plusieurs  modes  d'exécution  de  la  présente  in- 
vention  seront  décrits  ci-après  à  titre  d'exemples  nul- 
lement  limitatifs  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  schématique 
et  partielle  d'un  récipient  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  , 
mais  montrant  l'opercule  du  récipient  en  cours 
d'arrachement  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  , 
mais  montrant  le  récipient  après  arrachement 
de  l'opercule  et  remise  en  place  de  ce  dernier  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  schématique 
et  partielle  d'un  récipient  selon  un  second 
mode  de  réalisation  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  schématique 
et  partielle  d'un  récipient  selon  un  troisième 
mode  de  réalisation  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  récipient 
visible  sur  la  figure  5  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  schématique 
et  partielle  d'un  récipient  selon  un  quatrième 
mode  de  réalisation  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2, 
mais  montrait  la  rupture  de  l'opercule  dans  la 
masse  du  vernis  à  pouvoir  adhérent  perma- 
nent;  et 

-  la  figure  9  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2, 
mais  montrant  la  rupture  de  l'opercule  entre  la 
couche  de  vernis  et  la  couche  de  matériau 
thermoscellable. 

Les  récipients  selon  l'invention  ont  été  mis  au 
point  pour  recevoir  des  produits  alimentaires,  médi- 
caux  ou  autres,  susceptibles  d'être  prélevés  en  plu- 
sieurs  fois,  après  refermeture  des  récipients  et 

conservation  dans  des  endroits  de  préférence  réfrigé- 
rés. 

Ces  récipients  comportent  d'une  manière  connue 
en  soi  un  rebord  périphérique  1  entourant  l'entrée  de 

5  leur  cavité  et  sont  fermés  de  manière  étanche  par  un 
opercule  2  fixé  parthermoscellage  sur  leur  rebord  pé- 
riphérique.  Ils  sont  de  préférence  réalisés  en  matière 
plastique,  mais  ils  peuvent  également  être  réalisés  en 
métal  à  condition  que  la  face  supérieure  de  leur  re- 

10  bord  périphérique  1  soit  revêtue  d'un  film  de  matière 
synthétique  autorisait  le  thermoscellage  de  leur  oper- 
cule  2. 

D'une  manière  générale,  l'opercule  2  comprend 
un  sous-ensemble  supérieur  I  comportant  une  cou- 

15  che  de  matériau  formant  barrière  3,  et  un  sous- 
ensemble  Il  relié  par  adhérence  à  la  couche  3  et 
comportait  une  couche  de  matériau  thermoscellable 
4  fixée  par  thermoscellage  sur  le  rebord  périphérique 
1. 

20  La  couche  3  du  sous-ensemble  I  est  réalisée  en 
un  matériau  métallique,  par  exemple  en  aluminium,  et 
est  renforcée  par  une  couche  externe  5  fixée  sur  sa 
face  supérieure,  cette  couche  externe  pouvant  être 
en  matière  synthétique  ou  en  papier. 

25  La  couche  3  pourrait  également  être  réalisée  en 
une  matière  synthétique,  par  exemple  thermoplasti- 
que. 

Conformément  à  l'invention,  le  sous-ensemble 
inférieur  II  comporte  une  couche  de  vernis  à  pouvoir 

30  adhérent  permanent  6  qui  est  interposée  entre  la  cou- 
che  de  matériau  formant  barrière  3  et  la  couche  de 
matériau  thermoscellable  4.  De  plus,  la  force  d'adhé- 
rence  du  matériau  thermoscellable  sur  le  rebord  pé- 
riphérique  1  du  récipient  est  supérieure  à  la  force 

35  d'adhérence  du  vernis  sur  le  matériau  formant  barriè- 
re  afin  que,  lors  de  l'ouverture  du  récipient,  la  rupture 
de  l'opercule  2  au  niveau  du  rebord  périphérique  1  se 
produise,  soit  entre  la  couche  de  vernis  6  et  la  couche 
de  matériau  formant  barrière  3,  comme  représenté 

40  sur  la  figure  2,  soit  dans  la  masse  du  vernis,  comme 
représenté  sur  la  figure  8,  soit  entre  la  couche  de  ver- 
nis  6  et  la  couche  de  matériau  thermoscellable  4, 
comme  représenté  sur  la  figure  9. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  f  i- 
45  gures  1  à  3,  la  couche  de  vernis  6  recouvre  entière- 

ment  la  face  inférieure  de  la  couche  de  matériau  for- 
mant  barrière  3  et  est  elle-même  entièrement  recou- 
verte  par  la  couche  de  matériau  thermoscellable  4. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
50  gure  4,  la  couche  de  vernis  6  ne  recouvre  que  la  partie 

de  la  couche  de  matériau  formant  barrière  3  qui  sur- 
plombe  le  rebord  périphérique  1.  Par  ailleurs,  la  cou- 
che  de  matériau  thermoscellable  4  recouvre  la  cou- 
che  de  vernis  6  et  la  partie  de  la  couche  de  matériau 

55  formant  barrière  3  qui  surplombe  l'entrée  du  réci- 
pient. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  5  et  6,  la  couche  de  vernis  6  recouvre  la  partie 

3 
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de  la  couche  de  matériau  formant  barrière  3  qui  sur- 
plombe  le  rebord  périphérique  1,  à  l'exception  d'une 
zone  7  dais  laquelle  est  appliqué  un  adhésif  ayant  un 
pouvoir  adhérent  supérieur  à  celui  du  matériau  ther- 
moscellable  vis-à-vis  du  rebord  périphérique,  rendant 
très  difficile  la  séparation  des  deux  parties  du  condi- 
tionnement.  Quant  à  la  couche  de  matériau  thermos- 
cellable  4,  elle  est  appliquée  contre  la  couche  de  ver- 
nis  6  et  contre  la  partie  de  la  couche  de  matériau  for- 
mant  barrière  3  qui  surplombe  l'entrée  du  récipient. 

On  notera  ici  que  l'adhésif  appliqué  dans  la  zone 
7  visible  sur  les  figures  5  et  6  a  pour  but  d'éviter  que 
l'opercule  2  puisse  être  entièrement  détaché  du  réci- 
pient  lors  de  l'ouverture  de  ce  dernier  et  d'empêcher 
ainsi  une  multiplication  des  f  ichets  susceptibles  d'être 
dispersés  dans  la  nature  et  de  polluer  l'environne- 
ment. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  7,  la  couche  de  vernis  6  est  appliquée  contre  la 
couche  de  matériau  formant  barrière  3,  sauf  au  ni- 
veau  d'une  zone  de  retenue  7a  qui  correspond  à  la 
zone  7  visible  sur  les  figures  5  et  6.  Par  ailleurs,  la 
couche  de  matériau  thermoscellable  4  recouvre  la 
couche  de  vernis  6  tandis  que  le  matériau  formant 
barrière  est  fixé  contre  le  rebord  périphérique  1  au  ni- 
veau  de  la  zone  de  retenue  7a. 

On  notera  ici  que  pour  permettre  la  fixation  de 
l'opercule  2  sur  le  rebord  périphérique  1  ,  il  est  néces- 
saire  que  le  matériau  formant  barrière  et  le  matériau 
constituant  ledit  bord  périphérique  1  soient  les  mê- 
mes,  ces  matériaux  pouvant  par  exemple  être  du  po- 
lystyrène,  du  polypropylène  ou  du  polyéthylène. 

On  va  maintenant  donner  des  précisions  sur  le 
vernis  et  sur  le  matériau  thermoscellable  qui  peuvent 
être  utilisés  pour  la  mise  en  oeuvre  de  la  présente  in- 
vention. 

Le  vernis  est  un  hot-melt  repositionnable  à  froid. 
Il  s'agit  de  préférence  d'un  hot-melt  à  base  de  latex- 
gomme  ayant  un  point  de  ramollissement  de  85  à 
95°C  et  une  viscosité  à  1  75°C  de  680  à  750  mPas.  Ce 
hot-melt  peut  par  exemple  comprendre  une  composi- 
tion  comportant  du  styrène,  un  composé  acrylique  et 
un  caoutchouc.  Il  est  de  préférence  constitué  par  le 
produit  LUNAMELT  PS  3406  vendu  par  la  société 
H.B.  FULLER. 

Quant  au  matériau  thermoscellable,  sa  nature 
est  fonction  de  celle  du  récipient  à  operculer.  Ainsi,  si 
ce  dernier  est  du  polystyrène,  du  polychlorure  de  vi- 
nyle  ou  du  polyester,  le  matériau  thermoscellable 
sera  de  préférence  un  composé  acrylo-vinylique 
comprenant  un  copolymère  butylméthacrylate-mé- 
thylméthacrylate  (par  exemple  du  PLEXIGUM  P  24 
de  ROHM,  D-6100  Darmstadt)  et  une  résine  vinylique 
comprenant  elle-même  un  acétate  de  vinyle,  un  chlo- 
rure  de  vinyle  et  un  acide  maléïque  (par  exemple  du 
VMCH  de  UNION  CARBIDE  EUROPE  SA,  B-2030 
Anvers).  Les  proportions  en  poids  du  copolymère  et 
de  la  résine  dans  le  composé  acrylo-vinylique  peu- 

vent  varier  dans  le  rapport  de  1  0/1  à  4/1  . 
Si  le  récipient  à  operculer  est  un  polypropylène, 

il  est  conseillé  d'utiliser  comme  matériau  thermoscel- 
lable  une  dispersion  organique  acrylique  (par  exem- 

5  pie  du  PLEXISOL  PM  555  de  ROHM,  D-61  00  Darms- 
tadt)  qui  permet,  par  ailleurs,  un  bon  scellage  sur  po- 
lystyrène,  polychlorure  de  vinyle  et  polyester. 

On  précisera  par  ailleurs  que  la  couche  de  vernis 
6  peut  avoir  une  épaisseur  d'environ  3  à  25  g/m2  et 

10  que  la  couche  de  matériau  thermoscellable  4  peut 
avoir  une  épaisseur  d'environ  2  à  10  g/m2. 

Pour  ouvrir  un  récipient  conforme  à  l'invention, 
on  saisit  l'opercule  2  au  niveau  de  sa  périphérie  et  on 
exerce  sur  lui  une  traction  vers  le  haut.  L'opercule  se 

15  déchire  alors  à  l'aplomb  du  rebord  périphérique  1  du 
récipient  en  mettant  à  découvert  le  vernis  à  pouvoir 
adhérent  permanent,  comme  représenté  soit  sur  la  fi- 
gure  2,  soit  sur  la  figure  8,  soit  sur  la  figure  9. 

Dans  les  modes  de  réalisation  représentés  res- 
20  pectivement  sur  les  figures  1  à  3  et  sur  la  figure  4, 

l'opercule  2  peut  être  entièrement  séparé  du  récipient 
alors  que  dans  les  modes  de  réalisation  représentés 
respectivement  sur  les  figures  5  et  6  et  sur  la  figure 
7,  l'opercule  2  peut  rester  solidaire  du  récipient  au  ni- 

25  veau  des  zones  7  et  7a,  l'adhésif  et  le  matériau  for- 
mant  barrière  qui  sont  dans  ces  zones  opposant  une 
résistance  suffisante  pour  inciter  l'utilisateur  à  ne  pas 
poursuivre  son  effet  d'arrachement. 

Etant  donné  que  le  vernis  à  pouvoir  adhèrent  per- 
30  manent  est  à  découvert,  on  conçoit  aisément  qu'il 

suffit  de  remettre  en  place  l'opercule  contre  le  rebord 
périphérique  1  pour  refermer  le  récipient. 

Pour  être  complet,  on  précisera  que  l'opercule  2 
peut  avantageusement  être  pourvu  d'une  languette 

35  (non  représentée  sur  les  dessins)  afin  de  faciliter  sa 
préhension  en  vue  de  son  arrachement. 

On  précisera  également  que  la  couche  de  vernis 
6  et  la  couche  de  matériau  thermoscellable  4  de 
l'opercule  du  récipient  selon  les  figures  1  à  3  sont  de 

40  préférence  déposées  parenduction,  de  même  que  les 
couches  de  vernis  6,  les  couches  de  matériau  ther- 
moscellable  4  des  opercules  des  récipients  selon  les 
figures  4  à  7  et  l'adhésif  situé  dans  la  zone  7  de  l'oper- 
cule  du  récipient  selon  les  figures  5  et  6. 

45  On  précisera  encore  que  les  forces  de  pelage  à 
exercer  pour  ouvrir  initialement  le  récipient  sont  de 
l'ordre  de  0,3  à  0,9  dN/15  mn,  les  forces  de  pelage  à 
exercer  après  refermeture  étant  quant  à  elles  de  l'or- 
dre  de  0,1  à  0,3  dN/15  mn. 

50 

Revendications 

1.  Récipient,  notamment  pot  ou  barquette,  compor- 
55  tant  un  rebord  périphérique  (1)  sur  lequel  est  fixé 

un  opercule  (2)  comprenant  un  sous-ensemble 
supérieur  (I)  comportant  au  moins  une  couche  de 
matériau  formant  barrière  (3),  ainsi  qu'un  sous- 

4 
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ensemble  inférieur  (II)  relié  par  adhérence  à  la 
couche  de  matériau  formant  barrière  et  compor- 
tant  une  couche  de  matériau  thermoscellable  (4) 
fixée  par  thermoscellage  sur  le  rebord  périphéri- 
que,  ainsi  qu'une  couche  de  vernis  à  pouvoir  5 
adhérent  permanent  (6),  interposée  entre  la  cou- 
che  de  matériau  formant  barrière  (3)  et  la  couche 
de  matériau  thermoscellable  (4),  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  de  vernis  (6)  est  appliquée 
contre  la  partie  de  la  couche  de  matériau  formant  10 
barrière  (3)  qui  surplombe  le  rebord  périphérique 
(1),à  l'exception  d'une  zone  (7)  dans  laquelle  est 
appliqué  un  adhésif  ayant  un  pouvoir  adhérent 
supérieur  à  celui  du  matériau  thermoscellable 
vis-à-vis  du  rebord  périphérique,  en  ce  que  la  15 
couche  de  matériau  thermoscellable  (4)  est  ap- 
pliquée  contre  la  couche  de  vernis  (6)  et  contre  la 
partie  de  la  couche  de  matériau  formant  barrière 
(3)  qui  n'est  recouverte  ni  de  vernis,  ni  d'adhésif, 
et  en  ce  que  la  force  d'adhérence  du  matériau  20 
thermoscellable  sur  le  rebord  périphérique  (1) 
est  supérieure  à  la  force  d'adhérence  du  vernis 
sur  le  matériau  formant  barrière  de  sorte  que  lors 
de  l'ouverture  du  récipient,  la  rupture  de  l'opercu- 
le  (2)  au  niveau  du  rebord  périphérique  a  lieu  soit  25 
entre  la  couche  de  vernis  (6)  et  la  couche  de  ma- 
tériau  formant  barrière  (3),  soit  entre  la  couche  de 
vernis  (6)  et  la  couche  de  matériau  thermoscel- 
lable,  soit  dans  la  masse  du  vernis. 

30 
2.  Récipient,  notamment  pot  ou  barquette,  compor- 

tant  un  rebord  périphérique  (1)  sur  lequel  est  fixé 
un  opercule  (2)  comprenant  un  sous-ensemble 
supérieur  (I)  comportant  au  moins  une  couche  de 
matériau  formant  barrière  (3),  ainsi  qu'un  sous-  35 
ensemble  inférieur  (II)  relié  par  adhérence  à  la 
couche  de  matériau  formant  barrière  et  compor- 
tant  une  couche  de  matériau  thermoscellable  (4) 
fixée  par  thermoscellage  sur  le  rebord  périphéri- 
que,  ainsi  qu'une  couche  de  vernis  à  pouvoir  40 
adhérent  permanent  (6),  interposée  entre  la  cou- 
che  de  matériau  formant  barrière  (3)  et  la  couche 
de  matériau  thermoscellable  (4),  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  formant  barrière  et  le  matériau 
constituant  le  rebord  périphérique  (1)  sont  réali-  45 
sés  en  une  même  matière  synthétique,  en  ce  que 
la  couche  de  vernis  à  pouvoir  adhérent  perma- 
nent  (6)  est  appliquée  contre  la  couche  de  maté- 
riau  formant  barrière  (3),  sauf  au  niveau  d'une 
zone  de  retenue  (7a)  qui  surplombe  le  rebord  pé-  50 
riphérique,  en  ce  que  la  couche  de  matériau  ther- 
moscellable  (4)  recouvre  la  couche  de  vernis  à 
pouvoir  adhérent  permanent  (6)  tandis  que  le  ma- 
tériau  formant  barrière  est  fixé  contre  le  rebord 
périphérique  (1)  au  niveau  de  la  zone  de  retenue  55 
(7a),  et  en  ce  que  la  force  d'adhérence  du  maté- 
riau  thermoscellable  sur  le  rebord  périphérique 
(1)  est  supérieure  à  la  force  d'adhérence  du  ver- 

nis  sur  le  matériau  formant  barrière  de  sorte  que 
lors  de  l'ouverture  du  récipient,  la  rupture  de 
l'opercule  (2)  au  niveau  du  rebord  périphérique  a 
lieu  soit  entre  la  couche  de  vernis  (6)  et  la  couche 
de  matériau  formant  barrière  (3),  soit  entre  la 
couche  de  vernis  (6)  et  la  couche  de  matériau 
thermoscellable,  soit  dans  la  masse  du  vernis. 

3.  Récipient  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  matériau  formant  barrière  est  un 
matériau  métallique. 

4.  Récipient  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  métallique  est  l'aluminium. 

5.  Récipient  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  vernis  à  pouvoir  adhérent  per- 
manent  est  un  hot-melt  repositionnable  à  froid. 

6.  Récipient  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  hot-melt  est  à  base  de  latex-gomme  et 
a  un  point  de  ramollissement  de  85  à  90°C  et  une 
viscosité  à  175°C  de  680  à  750  mPas. 

7.  Récipient  selon  la  revendication  5  ou  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  hot-melt  comprend  une  compo- 
sition  comportant  du  styrène,  un  composé  acry- 
lique  et  un  caoutchouc. 

8.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,2  et  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 
de  vernis  (6)  a  une  épaisseur  d'environ  3  à  25 
g/m2. 

9.  Récipient  selon  la  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  matériau  thermoscellable  est 
un  composé  acrylo-vinylique. 

1  0.  Récipient  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  thermoscellable  comprend  un 
copolymère  butylmét  hacrylatemét  hylmét  hacry- 
late  et  une  résine  vinylique. 

11.  Récipient  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  la  résine  vinylique  comprend  un  acéta- 
te  de  vinyle,  un  chlorure  de  vinyle  et  un  acide  ma- 
léique. 

12.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,  2  et  9  à  11  ,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 
che  de  matériau  thermoscellable  (4)  a  une  épais- 
seur  d'environ  2  à  10  g/m2. 
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